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changement de régime matrimonial

Par Nanoute, le 26/03/2012 à 15:16

Bonjour,
En étant sous le régime du contrat de mariage "séparation de bien", peut-on revenir (en allant
chez un notaire) à un contrat dit de "communauté de biens" ? ; merci pour votre réponse

Par Afterall, le 26/03/2012 à 15:33

Cela ne pose aucun problème.
En l'absence d'enfants mineurs, vous éviterez même un passage par le tribunal pour faire
homologuer votre changement.
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